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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Verfassungsfragen

«Die Ungeliebte» – so titelte die deutsche Zeitung «Die Zeit» im Juni 2019 zum 20-
jährigen Jubiläum der Schweizer Bundesverfassung vom 18. April 1999. Denn während
die Deutschen im selben Jahr 70 Jahre Grundgesetz feierten und in Österreich der
Bundespräsident von der «schönen Verfassung» schwärmte, habe sich in der Schweiz
kaum jemand für den Geburtstag der Bundesverfassung interessiert. Tatsächlich wurde
hierzulande lediglich nachträglich und eher spärlich über das Ereignis berichtet.
Dass das Verhältnis der Schweizer Bevölkerung zu ihrer Bundesverfassung
«unterkühlt» sei, wurde von der «Zeit» folgendermassen begründet: Einerseits sei die
Verfassung der Schweiz nicht in Stein gemeisselt, sondern als «work in progress» zu
verstehen; eine Verfassung also, an welcher das Volk ständig mitbastle. Dies habe sich
bereits bei der ersten Bundesverfassung von 1848 gezeigt, welche damals, vom «Geiste
der französischen Revolution» und den «amerikanischen Gründervätern» beseelt, als
«modernste Verfassung Europas» gegolten habe, 1874 aber bereits einer ersten
Totalrevision unterzogen worden sei. Andererseits sei die Revision von 1999 eine
Zangengeburt gewesen, welche seit den 1960er-Jahren im Gespräch gewesen und dann
in den 1990er-Jahren beinahe am Ständemehr gescheitert sei. Ferner habe sich bereits
vor 20 Jahren nur eine Minderheit für die Verfassungsänderung interessiert, was an der
damaligen Stimmbeteiligung von 35 Prozent abzulesen sei.
Dieser Argumentation pflichtete wenige Wochen nach Erscheinen des Artikels der
«Zeit» auch der renommierte Schweizer Historiker Georg Kreis in der Aargauer Zeitung
bei, als er die Revision als eine «Zangengeburt nach einer über 30-jährigen
Schwangerschaft» bezeichnete. Laut Kreis habe denn tatsächlich nur eine Zeitung, die
«Ostschweiz am Sonntag», in der Schweiz über das Jubiläum berichtet – und zwar
verspätet. Den ebenfalls von der «Zeit» beschriebenen Umstand, dass die Schweizer
Bundesverfassung «nicht in Stein gemeisselt» sei, verdeutlichte Kreis anhand eines
aktuellen Beispiels: Der Frauenstreik etwa sei Indiz dafür, dass gewisse Artikel der
Verfassung wie jener von 1981 zur Gleichstellung der Geschlechter eben nur zögerlich
umgesetzt würden.
Schliesslich legte Kreis etwas schwarzseherisch nahe, ein weiterer Grund für das
Jubiläumsschweigen könnte sein, dass, würde heute darüber abgestimmt, gewisse
Anpassungen wie Art. 5 (Beachtung des Völkerrechts) oder Art. 8 (vor dem Gesetz sind
alle Menschen gleich) vielleicht nicht mehr dieselbe Unterstützung erhalten würden.

Etwas zeitnaher am Geburtstag, nur drei Tage danach, erschien derweil eine Kolumne
im St. Galler-Tagblatt: Dort sinnierte Publizist und SGG-Präsident Lukas Niederberger
über das verpasste Ereignis und kam unter anderem zum Schluss, dass man
Verfassungsjubiläen wohl ähnlich wie in der Ehe zu feiern habe – erst nach 25 Jahren. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.04.2019
CHRISTIAN GSTEIGER

Staatsjubiläen

Pour célébrer l'anniversaire des 175 ans de l'adoption de la première Constitution
fédérale, en 1848, diverses festivités ont eu lieu au cours de l'année 2023. En parallèle,
les articles ont fleuri dans la presse du pays pour évoquer les événements ayant mené à
la rédaction de la Constitution, son adoption, sa signification à l'heure actuelle, ou
encore son influence sur l'histoire de la Suisse moderne. 
Le 1er et le 2 juillet, plusieurs bâtiments historiques de l'administration fédérale ont
ouvert leurs portes au grand public. Il s'agissait évidemment du Palais fédéral, mais
aussi de la BNS, du centre de presse de la Confédération, du Bernerhof et de l'hôtel
Bellevue. Pour la première fois, la salle de séance du Conseil fédéral était accessible aux
visiteuses et visiteurs. Au nombre de 70'000 sur les deux jours, ces derniers.ères ont pu
assister à plusieurs expositions, spectacles et autres débats, en présence notamment
du président de la Confédération Alain Berset, de la conseillère fédérale Elisabeth
Baume-Schneider et du président de la banque nationale Thomas Jordan. Découlant de
la volonté exprimée par le Parlement en 2021, l'événement a été un succès, moyennant
parfois plusieurs heures d'attente pour les visiteurs et visiteuses.
Puis, le 12 septembre a eu lieu une fête populaire sur la place fédérale, en parallèle de
la session d'automne du Parlement. Cette date n'a pas été choisie au hasard. Elle
correspond au jour de l'adoption de la première Constitution, le 12 septembre 1848.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.09.2023
MATHIAS BUCHWALDER
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Cet événement a permis de dévoiler l'œuvre qui décore dorénavant le tympan du Palais
fédéral. Réalisée par l'artiste bâloise Renée Levi et son mari, le graphiste Marcel
Schmid, cette œuvre est composée de 246 pièces de céramique striées (représentant
les 246 parlementaires fédéraux). Selon l'endroit d'où on la regarde, les reflets de la
lumière sur la céramique en donnent une vision différente. Comme pour la démocratie,
il faut donc changer de point de vue pour faire vivre l'œuvre, ont expliqué ses
concepteurs. Souhaitant thématiser la représentation des minorités, ils ont baptisé
l'ouvrage Tilo, du prénom de la Neuchâteloise Tilo Frey, qui fût en 1971 l'une des douze
premières femmes élues au Parlement fédéral, juste après l'introduction du droit de
vote et d'éligibilité des femmes. Elle est également la première femme originaire du
continent africain à avoir été élue au Conseil national. Depuis l'inauguration du Palais
fédéral en 1902, le tympan était resté vierge de décoration. 
Dans son discours prononcé le 12 septembre, Alain Berset a expliqué que la création de
la Suisse moderne, via sa première Constitution, «a été un coup de maître, mais aussi
un acte fort, risqué et particulièrement audacieux». En comparant à la situation
actuelle, il a souligné «le contraste saisissant», regrettant ce qui s'apparente
aujourd'hui «à la gestion d'un statu quo s'érodant immanquablement». Ainsi, il a salué
l'esprit pionner de 1848, qui «se distingue nettement de celui qui prévaut actuellement,
marqué par le maintien des acquis, un certain pessimisme et cette conviction
largement partagée que le meilleur est derrière nous». Son discours engagé, qualifié
d'excellent par le Tages Anzeiger, a été l'un des moments forts d'une journée qui,
malgré son caractère symbolique, n'a pas été épargnée par les luttes politiques. D'une
part, la gauche a regretté que huit hommes aient prononcé un discours, contre une
seule femme, la présidente du Conseil des Etats Brigitte Häberli-Koller. D'autre part,
plusieurs membres de la fraction UDC n'ont pas assisté, ou que partiellement, à la
journée, alors que les autres fractions étaient presque complètes. Le parti conservateur
a notamment contesté la reprise de l'hymne national dans un texte adapté pour
l'occasion. 
Commentant ces activités se déroulant en partie entre les murs du Palais fédéral, le
Tages Anzeiger s'est amusé du fait que la fête ait célébré une histoire de la Suisse
totalement différente de celle que représentent l'immense tableau représentant le
Grütli dans l'enceinte du Conseil national, et les statues de Guillaume Tell et Gertrud
Stauffacher le surplombant. L'utilisation des mythes fondateurs de la Suisse, dont on
sait désormais qu'ils ne sont pas véridiques, s'explique par la nécessité qu'il y avait
encore de panser les plaies des perdants de la guerre du Sonderbund lors de la
construction du Palais fédéral en 1902. En effet, l'historien Georg Kreis a rappelé dans
la NZZ que les cantons catholiques, vaincus lors de la guerre du Sonderbund, ne se sont
pas montrés favorables à la Constitution au premier abord. Son commentaire intitulé
«Die Schweiz ist auf Zwang und Konsens gebaut» avait pour but de démontrer que la
construction de l'Etat fédéral helvétique partage de nombreux points communs avec
l'Europe : «alors que la Suisse est devenue un État fédéral en 1848, l'UE est toujours une
fédération d'Etats. Pourtant, la Suisse est une sorte d'UE en petit, et l'UE une Suisse en
grand. Il est donc étonnant qu'en Suisse, malgré les similitudes existantes, les deux
entités soient généralement considérées comme aussi incompatibles», a-t-il écrit. Sur
l'aspect pionnier de la Constitution de 1848, l'historienne Irène Herrmann a rappelé
dans le Temps qu'elle accordait aux citoyens plusieurs droits, tels que celui de voter ou
de s'exprimer sur tout changement de la Constitution, et même d'en demander une
révision totale. Il s'agissait de quelque chose d'exceptionnel en comparaison
internationale pour l'époque, surtout dans les monarchies qui entouraient la Suisse.
Cependant, l'historienne a relevé que ces droits ne revenaient qu'à une partie limitée
de la population : «les femmes, les faillis, les domestiques, les itinérants – dont les
étudiants – ainsi que les éléments supposés extérieurs au corps national, soit les
étrangers et les juifs » en étaient exclus. De manière générale, les articles publiés dans
la presse ont donc permis aux lecteurs et lectrices de découvrir une partie des vérités
se cachant derrière les mythes sur lesquels l'identité suisse a été construite. 2

1) SGT, 21.4.19; DieZeit, 2.6.19; AZ, 22.6.19
2) So-Bli, 1.1.23; WW, 5.1.23; NZZ, 4.4., 11.4., 12.5.23; So-Bli, 14.5.23; BZ, 22.5.23; LT, 27.5.23; 24H, Bund, 26.6.23; Bund, CdT,
Lib, 3.7.23; AZ, 29.7.23; NZZ, TZ, 31.7.23; Lib, 6.9.23; NZZ, 7.9.23; TA, 8.9.23; LT, 9.9.23; NZZS, 10.9.23; Lib, TA, 11.9.23; CdT,
LT, NZZ, Republik, TA, 12.9.23; LT, NZZ, TA, 13.9.23; AZ, NZZ, 14.9.23; TA, 20.9.23; LT, 26.9.23; NZZ, 28.9.23
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